Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
Union des consommateurs
Référence :
SCGM-01, document 1, page 24
Préambule :
8.6.1 En cours de contrat 
[…]

Gaz Métro ne peut appliquer le dépôt sur une facture de gaz naturel. 

Question :

16.1 Veuillez justifier pourquoi le distributeur ne peut appliquer le dépôt sur une facture de gaz naturel. 
Réponse :
16.1
Le dépôt vise à sécuriser le risque de non-paiement de la dernière facture émise pour l’utilisation du gaz naturel par le client. Cette dernière facture a pu être émise suite à une interruption de service pour non-paiement ou parce qu’un client a quitté l’adresse de service ou encore parce que le client est insolvable ou s’est prévalu des dispositions de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies ou de la Loi sur la médiation en matière d’endettement agricole.
Ainsi, si le dépôt était appliqué sur n’importe quelle facture de gaz naturel impayée à la date limite de paiement, le dépôt ne serait alors plus disponible pour sécuriser le risque de non-paiement de la dernière facture émise.
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